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ANNEXE A L’ARRÊTE ROYAL DU 4 MAI 2007 PRIS EN EXECUTION DE L’ARTICLE 
11 bis, DU LIVRE III, TITRE VIII, CHAPITRE II, SECTION II, DU CODE CIVIL BAUX 
A LOYER RELATIFS AUX LOGEMENTS SITUES EN REGIONS WALLONNE 
 
Législation régionale Wallonne relative aux baux à loyer. Selon le Code wallon du logement, 
tout logement doit satisfaire à des critères minimaux de salubrité. Ces critères concernent : 
1° la stabilité ; 
2° l’étanchéité ; 
3° les installations électriques et de gaz ; 
4° la ventilation ; 
5° l’éclairage naturel ; 
6° l’équipement sanitaire et l’installation de chauffage ; 
7° la structure et la dimension du logement, notamment en fonction de la composition du 
ménage occupant ; 
8° la circulation au niveau des sols et des escaliers. 
Par ailleurs, tout logement individuel ou collectif est équipé d’au moins un détecteur 
d’incendie en parfait état de fonctionnement. Pour de plus amples explications et détails 
concernant ces dispositions, il peut être renvoyé aux autorités régionales wallonnes. 
 
Législation fédérale relative aux baux à loyer. Le présent chapitre explique un certain nombre 
d’aspects essentiels de la législation fédérale relative aux baux à loyer. Pour de plus amples 
explications concernant ces dispositions, il peut être renvoyé à la brochure « La loi sur les 
loyers », éditée par le Service public fédéral Justice et consultable sur son site Internet. 
 
1) Remarque préliminaire : distinction entre règle impérative et règle supplétive. 
Une règle impérative est une règle à laquelle il ne peut être dérogé dans le contrat, même en 
cas d’accord entre le bailleur et le preneur. Les dispositions de la loi sur les loyers sont en 
principe impératives, sauf dans la mesure où elles précisent elles-mêmes le contraire. 
Une règle supplétive est une règle à laquelle il peut être dérogé dans le contrat. 
 
2) Bail écrit obligatoire 
Un bail afférent à la résidence principale du preneur doit toujours être établi par écrit et doit 
mentionner l’identité de toutes les parties, la date de début du contrat, la description de tous 
les locaux et parties du bâtiment qui font l’objet de la location ainsi que le montant du loyer. 
Ce contrat doit être signé par les parties et doit être établi en autant d’exemplaires qu’il y a de 
parties ayant un intérêt distinct (plus un exemplaire supplémentaire pour le bureau 
d’enregistrement (voir point 3). 
En outre, chaque original du contrat doit contenir la mention du nombre d’originaux. 
 
3) Enregistrement du bail 
L’enregistrement d’un bail écrit est une formalité obligatoire qui incombe au bailleur. Cette 
formalité implique que le contrat – ainsi que la description du lieu – doit être communiqué en 
trois exemplaires (s’il n’y a que deux parties) au bureau d’enregistrement du lieu où est situé 
le bien. Les adresses de toux ces bureaux d’enregistrement figurent dans l’annuaire 
téléphonique sous la rubrique « Service public fédéral Finances – Enregistrement ». 
L’enregistrement des contrats de bail, sous-location ou cession de bail de biens immeubles ou 
parties de biens immeubles exclusivement affectés au logement d’une famille ou d’une 



personne seule est gratuit et doit avoir lieu dans les deux mois de la conclusion du contrat. Si 
le bail n’a pas été enregistré dans ce délai, le bailleur peut se voir infliger une amende. De 
plus, s’il s’agit d’un bail de 9 ans, la règle selon laquelle le preneur peut résilier ce bail sans 
observer de délai de préavis et sans verser d’indemnité est d’application depuis le 1er juillet 
2007. 
 
4) Durée et résiliation du bail 
a. Remarque générale concernant le début des délais de préavis 
Dans tous les cas où le préavis peut à tout moment être donné, le délai de préavis prend cours 
le premier jour du mois qui suit le mois au cours duquel le préavis est donné. 
b. Bail de 9 ans 
Généralités 
Tout bail dure normalement 9 ans. Ce sera notamment automatiquement le cas pour : 
• un bail verbal ; 
• un bail écrit sans indication de durée ; 
• un bail écrit d’une durée déterminée allant de 3 à 9 ans ; 
A l’issue de cette période de 9 ans, le preneur et le bailleur peuvent chacun résilier le contrat, 
sans motif et dans devoir verser d’indemnité, à condition de notifier un congé 6 mois au 
moins avant l’échéance. Si à l’expiration de la période de 9 ans aucune des deux parties ne 
résilie le bail, celui-ci est prorogé à chaque fois pour une période de 3 ans, aux mêmes 
conditions. Chacune des parties a alors la possibilité, tous les trois ans, de résilier le bail 
prorogé, sans motif et sans devoir verser d’indemnité. 
Possibilités de résiliation durant la période de 9 ans 
I. RESILIATION DANS LE CHEF DU BAILLEUR 
Au cours de la période de 9 ans, le bailleur a dans trois cas la possibilité de mettre fin, sous 
certaines conditions, au bail. Ces règles ne sont pas impératives, de sorte que le bail peut 
exclure ou limiter le droit du bailleur à résilier le contrat dans ces trois cas. 
1) Le bailleur peut à tout moment résilier le bail afin d’occuper personnellement le bien, ce 
moyennant notification d’un congé de 6 mois. Pour être valable, le congé doit mentionner le 
motif et l’identité de la personne qui occupera personnellement et effectivement le bien loué. 
La personne qui occupe le bien peut être le bailleur même, son conjoint, ses enfants, petits 
enfants ou enfants adoptifs et les enfants de son conjoint, ses ascendants (père, mère, grands-
parents) et ceux de son conjoint, ses frères, sœurs, oncles, tantes, neveux et nièces et ceux de 
son conjoint. 
2) A l’expiration de chaque triennat, le bailleur peut, moyennant notification d’un congé de 6 
mois, résilier le bail en vue de l’exécution de certains travaux. Le congé doit indiquer le motif 
et répondre à un certain nombre de conditions strictes (voir la brochure «La loi sur les 
loyers», éditée par le Service public fédéral Justice et consultable sur son site Internet). 
3) A l’expiration du premier ou du deuxième triennat, le bailleur peut, sans motif, mettre fin 
au bail moyennant notification d’un congé de 6 mois et le versement d’une indemnité 
correspondant à 9 ou 6 mois de loyer (selon que le congé a été notifié à l’expiration du 
premier ou du deuxième triennat) au bénéfice du preneur. 
II. RESILIATION DANS LE CHEF DU PRENEUR 
Le preneur peut à tout moment partir, pour autant qu’il notifie d’un congé de trois mois au 
bailleur. Il n’est jamais tenu de motiver son congé. Durant les trois premières années du bail, 
il doit néanmoins verser au bailleur d’une indemnité équivalent à 3, 2, ou 1 mois de loyer, 
selon qu’il part au cours de la première, de la deuxième ou de la troisième année. Dans ce 
contexte, il convient également d’insister sur la faculté spéciale de résiliation dans les cas où 
le bail n’a pas été enregistré (voir point 3). Si le bailleur met fin anticipativement au bail par 
un congé de 6 mois au motif qu’il souhaite occuper personnellement le bien, y effectuer des 



travaux ou même sans motif (voir point 4), b, ii, 1), le preneur peut donner un contre-préavis 
d’1 mois, sans devoir verser d’indemnité, même si le préavis a lieu au cours des trois 
premières années de son contrat. 
c. Bail de courte durée 
La loi sur les loyers prévoit que les parties peuvent conclure un bail, ou deux baux consécutifs 
différents, pour une durée totale n’excédant pas 3 ans. Si aucun congé n’a été notifié 3 mois 
avant l’échéance ou si le preneur a continué à occuper le bien à l’expiration de la durée 
convenue sans opposition du bailleur, le bail initial est prorogé aux mêmes conditions mais 
est réputé avoir été conclu pour une période de 9 ans à compter du début du contrat. 
d. Bail de longue durée 
Il est possible de conclure un bail d’une durée déterminée supérieure à 9 ans. Ce bail est régi 
par les mêmes dispositions que celles applicables au bail de 9 ans (voir point 4),b). 
e. Bail à vie 
Il est également possible de conclure un bail pour la vie du locataire, pour autant que cela se 
fasse par écrit. Le bailleur d’un tel bail à vie ne peut y mettre fin anticipativement, sauf 
dispositions contraires dans le contrat. Toutefois, le preneur peut à tout moment résilier le 
bail, moyennant un préavis de 3 mois. 
 
5. Révision du loyer 
La loi sur les loyers autorise, sous certaines conditions, la révision du loyer, qu’il s’agisse 
d’une augmentation ou d’une diminution. Cette révision ne peut avoir lieu qu’à la fin de 
chaque triennat. Elle peut être demandée tant par le bailleur que par l’autre partie mais 
uniquement au cours d’une période précise : entre le 9e et le 6e mois précédant l’expiration du 
triennat. Après cette demande, deux solutions sont possibles : 
1) soit les parties marquent leur accord sur le principe de la révision du loyer et de son 
montant ; 
2) soit les parties ne parviennent pas à s’accorder ; dans ce cas, la partie demanderesse peut 
s’adresser au juge de paix mais exclusivement entre le 6e et le 3e mois précédant l’échéance 
du triennat en cours. 
 
6. Indexation du loyer 
L’indexation du loyer est toujours autorisée dans les baux écrits, sauf si le contrat exclut cette 
possibilité. L’indexation n’est pas automatique : le bailleur doit la demander par écrit au 
preneur. Cette demande n’a pas d’effet rétroactif, sauf pour les trois mois précédant celui de 
la demande. Le calcul de l’indexation s’effectue à l’aide d’une formule définie par la loi. Ce 
mode de calcul est expliqué en détail dans la brochure « La loi sur les loyers », éditée par le 
Service public fédéral Justice et consultable sur son site Internet. Les indices peuvent être 
obtenus auprès de Service public fédéral Economie et peuvent également être consultés sur 
son site Internet. 
 
7. Frais et charges 
En règle générale, la loi sur les loyers ne précise pas qui du preneur ou du bailleur doit 
s’acquitter de certaines charges. Seul le précompte immobilier doit obligatoirement être payé 
par le bailleur. Les autres frais et charges doivent toujours être dissociés du loyer et être 
indiqués dans un compte distinct. Si les frais et charges ont été fixés de manière forfaitaire 
(par exemple : un montant fixe de 75 euros par mois), les parties ne peuvent les adapter 
unilatéralement en considérant les frais et charges réels susceptibles d’être supérieurs ou 
inférieurs à ce montant forfaitaire. Toutefois, le preneur et le bailleur peuvent à tout moment 
demander au juge de paix la révision du montant des frais et charges forfaitaires ou la 
conversion de ce montant forfaitaire en frais et charges réels. Si les frais et charges n’ont pas 



été fixés de manière forfaitaire, la loi prévoit qu’ils doivent correspondre aux dépenses 
réelles. Le preneur a le droit d’exiger du bailleur les justificatifs des factures qui lui sont 
adressées. 
 
8. dispositions relatives aux réparations locatives 
Le bailleur est tenu d’entretenir le bien loué en état de servir à l’usage pour lequel il a été 
loué. La loi précise en outre dans une disposition impérative que toutes les réparations, autres 
que locatives, sont à charge du bailleur. Le preneur est tenu d’avertir le cas échéant le bailleur 
des dégradations subies par le bien loué et des réparations qu’il est nécessaire d’effectuer. Le 
preneur doit également se charger des réparations locatives. Les « réparations locatives » sont 
des réparations désignées comme telles par l’usage des lieux ainsi que les réparations 
énumérées à l’article 1754 du Code civil. La loi limite toutefois strictement les obligations du 
preneur : aucune des réparations réputées à charge du preneur n’incombe à celui-ci quand 
elles ne sont occasionnées que par vétusté ou force majeure. 
 
9. Transmission du bien loué 
Lorsqu’un bien loué est aliéné, la protection du preneur n’est toujours identique. Cela dépend 
beaucoup du fait que le bail a ou non une date certaine antérieure à l’aliénation. Un bail 
authentique, à savoir un bail établi par un notaire, a toujours une date certaine. Un bail écrit 
sous seing privé (c’est-à-dire non authentique) a une date certaine à partir du jour de 
l’enregistrement (voir point 3), ou du jour du décès de l’un des signataires du bail, ou du jour 
où l’existence du bail a été établie par jugement ou par un acte dressé par un fonctionnaire 
public comme un notaire ou un huissier de justice. Un bail verbal n’a jamais de date certaine. 
Si le bail a une date certaine antérieure à l’aliénation du bien loué, le nouveau propriétaire de 
l’habitation reprendra tous les droits et obligations de l’ancien bailleur, même si le bail 
réserve la faculté d’expulsion en cas d’aliénation. Si le bail n’a pas de date certaine antérieure 
à l’aliénation du bien loué, deux possibilités se présentent : 
1) soit le preneur occupe le bien depuis moins de 6 mois. Dans ce cas, l’acquéreur peut mettre 
fin au bail sans motif ou indemnité ; 
2) soit le preneur occupe le bien depuis 6 mois au moins. L’acquéreur est subrogé aux droits 
du bailleur principal mais dispose dans certains cas d’une plus grande flexibilité quant aux 
facultés de congé. 
 
10. Aide juridique et assistance judiciaire 
a. Aide juridique 
i. Aide juridique de première ligne 
Par l’aide juridique de première ligne, il convient d’entendre l’aide juridique accordée sous la 
forme de renseignements pratiques, d’information juridique, d’un premier avis juridique ou 
d’un renvoi vers une instance ou une organisation spécialisée. L’aide juridique de première 
ligne est accessible à tous et est notamment accordée par des avocats lors des permanences 
organisées dans les maisons de justice et les palais de justice. L’aide juridique de première 
ligne accordée par les avocats est gratuite pour les personnes dont les revenus sont 
insuffisants. 
ii. Aide juridique de deuxième ligne (Pro Deo) 
Par aide juridique de deuxième ligne, il convient d’entendre l’aide juridique accordée par un 
avocat sous la forme d’un avis circonstancié ou l’aide juridique dans le cadre d’une procédure 
ou d’un procès. Pour l’aide juridique de deuxième ligne, seules les personnes qui ont des 
revenus insuffisants entrent en ligne de compte. L’intéressé adresse sa demande d’obtention 
de l’aide de deuxième ligne au bureau d’aide juridique de l’Ordre des avocats. Pour de plus 



amples informations concernant l’aide juridique, vous pouvez vous adresser à une maison de 
justice ou au bureau d’aide juridique de L’Ordre des avocats. 
b. Assistance judiciaire 
Si l’aide juridique de deuxième ligne concerne les frais relatifs à l’assistance dispensée par un 
avocat, l’assistance judiciaire porte sur les « frais de justice ». Pour les litiges qui sont de la 
compétence du juge de paix, tels les litiges en matière de location de biens immobiliers, la 
demande d’assistance judiciaire est introduite auprès du juge de paix qui sera saisi ou est déjà 
saisi de l’affaire.	  


